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1.0 POURQUOI UTILISER ESURFI ?

▪ Qu’est-ce qu’eSurfi ?

➢ Le site internet eSurfi et son volet eSurfi Assurance sont un sous-ensemble du site internet de l’ACPR, 

destiné aux établissements assujettis du secteur assurantiel, et dédié aux remises règlementaires. 

➢ Il fournit l'information et la documentation techniques nécessaires au renseignement et à la transmission des 

remises règlementaires du secteur assurantiel. 

▪ Pour quelles raisons utiliser eSurfi ?

➢ Accéder aux dernières actualités communiquées par l’ACPR ;

➢ Trouver les références règlementaires concernant les remises ; 

➢ Trouver la documentation technique (taxonomie, etc…) ;

➢ Être alerté des réunions de place et s’y inscrire ;

➢ Découvrir les bonnes pratiques.

https://esurfi.banque-france.fr/fr
https://esurfi.banque-france.fr/fr/assurance-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/assurance-accueil
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▪ Depuis le 6 janvier 2025, les sites eSurfi Banque, eSurfi 

Assurance et Résolution et garanties ont une page 

d’accueil commune eSurfi 

https://esurfi.banque-france.fr/fr. 

▪ Chacun des sites reste accessible via les liens suivants :

eSurfi Assurance 

https://esurfi.banque-france.fr/fr/assurance-accueil

eSurfi Banque

https://esurfi.banque-france.fr/fr/banque-accueil

eSurfi Résolution et Garantie

https://esurfi.banque-france.fr/fr/resolution-accueil

▪ Il est aussi possible de se rendre sur e-surfi Assurance à 

partir de la page d’accueil par un des liens encadrés en 

rouge ci-contre

1.1 COMMENT ACCÉDER À ESURFI ASSURANCE ?

https://esurfi.banque-france.fr/fr
https://esurfi.banque-france.fr/fr
https://esurfi.banque-france.fr/fr
https://esurfi.banque-france.fr/fr/assurance-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/assurance-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/assurance-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/assurance-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/assurance-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/banque-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/banque-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/banque-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/banque-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/banque-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/resolution-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/resolution-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/resolution-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/resolution-accueil
https://esurfi.banque-france.fr/fr/resolution-accueil


CLASSIFICATION : PUBLIC ACPR • MARS 2026 6

▪ S’abonner aux actualités : 

1. Afin de recevoir les actualités publiées sur le site, vous avez la possibilité en bas de la page d’accueil de vous abonner.

MES PRÉFÉRENCES | ESURFI BANQUE ET ASSURANCE

2. Une fois l’adresse mail renseignée, vous recevez un email permettant de sélectionner les actualités qui vous intéressent pour 
recevoir les alertes. Sélectionnez au moins les libellés contenant la mention « Assurance » et les « Actualités », puis enregistrez.

▪ NB: Les abonnements de l’ancien site eSurfi n’étant pas repris, il est nécessaire de se réinscrire.

1.2 COMMENT ÊTRE ALERTÉ DES ACTUALITÉS SUR ESURFI ASSURANCE ?

https://esurfi.banque-france.fr/fr/alertes/abonnements/gestion?token=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzI1NiJ9.eyJlbWFpbCI6InN5bHZpZS5uZ29AYWNwci5iYW5xdWUtZnJhbmNlLmZyIiwiZ2VuZXJhdGVkIjoxNzM2MzQwNjIwLCJhbGVydF90eXBlIjoic3Vic2NyaXB0aW9uIn0.9pS92gQKFrwogn2MFtbr8A_FYGTlrzwakZvKNkqJBys
https://esurfi.banque-france.fr/fr/alertes/abonnements/gestion?token=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzI1NiJ9.eyJlbWFpbCI6InN5bHZpZS5uZ29AYWNwci5iYW5xdWUtZnJhbmNlLmZyIiwiZ2VuZXJhdGVkIjoxNzM2MzQwNjIwLCJhbGVydF90eXBlIjoic3Vic2NyaXB0aW9uIn0.9pS92gQKFrwogn2MFtbr8A_FYGTlrzwakZvKNkqJBys
https://esurfi.banque-france.fr/fr/alertes/abonnements/gestion?token=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzI1NiJ9.eyJlbWFpbCI6InN5bHZpZS5uZ29AYWNwci5iYW5xdWUtZnJhbmNlLmZyIiwiZ2VuZXJhdGVkIjoxNzM2MzQwNjIwLCJhbGVydF90eXBlIjoic3Vic2NyaXB0aW9uIn0.9pS92gQKFrwogn2MFtbr8A_FYGTlrzwakZvKNkqJBys
https://esurfi.banque-france.fr/fr/alertes/abonnements/gestion?token=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzI1NiJ9.eyJlbWFpbCI6InN5bHZpZS5uZ29AYWNwci5iYW5xdWUtZnJhbmNlLmZyIiwiZ2VuZXJhdGVkIjoxNzM2MzQwNjIwLCJhbGVydF90eXBlIjoic3Vic2NyaXB0aW9uIn0.9pS92gQKFrwogn2MFtbr8A_FYGTlrzwakZvKNkqJBys
https://esurfi.banque-france.fr/fr/alertes/abonnements/gestion?token=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzI1NiJ9.eyJlbWFpbCI6InN5bHZpZS5uZ29AYWNwci5iYW5xdWUtZnJhbmNlLmZyIiwiZ2VuZXJhdGVkIjoxNzM2MzQwNjIwLCJhbGVydF90eXBlIjoic3Vic2NyaXB0aW9uIn0.9pS92gQKFrwogn2MFtbr8A_FYGTlrzwakZvKNkqJBys
https://esurfi.banque-france.fr/fr/alertes/abonnements/gestion?token=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzI1NiJ9.eyJlbWFpbCI6InN5bHZpZS5uZ29AYWNwci5iYW5xdWUtZnJhbmNlLmZyIiwiZ2VuZXJhdGVkIjoxNzM2MzQwNjIwLCJhbGVydF90eXBlIjoic3Vic2NyaXB0aW9uIn0.9pS92gQKFrwogn2MFtbr8A_FYGTlrzwakZvKNkqJBys
https://esurfi.banque-france.fr/fr/alertes/abonnements/gestion?token=eyJ0eXAiOiJKV1QiLCJhbGciOiJIUzI1NiJ9.eyJlbWFpbCI6InN5bHZpZS5uZ29AYWNwci5iYW5xdWUtZnJhbmNlLmZyIiwiZ2VuZXJhdGVkIjoxNzM2MzQwNjIwLCJhbGVydF90eXBlIjoic3Vic2NyaXB0aW9uIn0.9pS92gQKFrwogn2MFtbr8A_FYGTlrzwakZvKNkqJBys
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▪ Les inscriptions aux réunions d’information du SAGEMOA se font désormais directement et uniquement sur eSurfi et non plus par 

mail. Il faut s’inscrire à chaque réunion à partir de du menu « Actualités »

▪ Avant la réunion

- L’ordre du jour sera publié

- Les informations de connexion seront communiquées par mail aux personnes inscrites

- Après la réunion, vous pourrez consulter les supports de présentation et les Questions/Réponses sur eSurfi, dans le menu
« Informations techniques/Réunions d’information »

1.3 COMMENT S’INSCRIRE AUX PROCHAINES RÉUNIONS DE PLACE ?

https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/informations-techniques/reunions-dinformation-assurance
https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/informations-techniques/reunions-dinformation-assurance
https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/informations-techniques/reunions-dinformation-assurance
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▪ Le menu est accessible en haut, à gauche de l’écran. Pour afficher le 
menu, il faut cliquer sur l’icône « Menu ». Un accès rapide aux menus 
est également disponible dans le bas de la page d’accueil.

▪ Les informations réglementaires et taxonomiques 
sont disponibles dans les menus. Dans chaque menu 
ci-après, vous pourrez trouver des informations sur la 
collecte qui vous concerne

« Règlementation »

« Remises »

« États et notices »

« Taxonomies XBRL »

« FAQ »

▪ Nouveau menu « Informations techniques » : les 
publications du Service SMD seront classées dans un 
menu dédié avec des sous menus

« Réunions d’information »

« Collectes »

« Documentation technique »

1.4 COMMENT NAVIGUER DANS ESURFI ?
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2.0. QUELLES DÉMARCHES SUIVRE POUR DÉPOSER SES REMISES ?
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▪ Le document « Démarches pour remettre le reporting à l’ACPR » a été publié le site eSurfi Assurance pour vous rappeler les 

démarches à effectuer pour remettre un reporting à l’ACPR. Il se trouve dans le menu « Informations techniques / Documentation 

technique / Manuels utilisateurs / Démarches pour le reporting »

▪ Pour déposer vos remises, une accréditation au portail des remettants OneGate est requise.

o Elle est à demander uniquement sur le portail OneGate, il n’y a plus de formulaire papier à envoyer à l’ACPR. 

o Pour toute demande de suppression de comptes, nous vous invitons à adresser votre liste à l‘équipe support OneGate : Support-

ONEGATE@Banque-France.fr

▪ En 2025, deux principaux changements ont eu lieu:

o L’arrêt de la signature électronique, dans une démarche de simplification (une FAQ est disponible sur eSurfi sur l’arrêt des 

signatures électroniques);

o La mise en place de la Carte de Visite Fonctionnelle, pour vous permettre de consulter les attendus et déclarer un point de contact. 

Ce changement est détaillé à la page suivante (2.1).

Nous vous encourageons à utiliser la plateforme de test de OneGate pour effectuer le test de vos remises en amont de la date 

limite des attendus. L’ensemble des périodes de référence et modules de remises quantitatives sont disponibles.

mailto:Support-ONEGATE@Banque-France.fr
mailto:Support-ONEGATE@Banque-France.fr
mailto:Support-ONEGATE@Banque-France.fr
mailto:Support-ONEGATE@Banque-France.fr
mailto:Support-ONEGATE@Banque-France.fr
mailto:Support-ONEGATE@Banque-France.fr
mailto:Support-ONEGATE@Banque-France.fr
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2.1. VOTRE NOUVEL OUTIL: LA CARTE DE VISITE FONCTIONNELLE
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▪ Depuis l'arrêté du 31/12/2024, la Carte de Visite Fonctionnelle (CVF) est consultable tous les mois dans OneGate (Menu Suivi / 

Document, domaine GDA). L’envoi a lieu le troisième lundi de chaque mois. 

▪ La CVF intègre :

− Les remises / collectes attendues dans le système d’information de l’ACPR

− Les contacts de votre organisme concernant les remises, à déclarer par le biais de la fiche déclarative (domaine « FDS ») dans 
OneGate) Le nom des contrôleurs prudentiels en charge de l’organisme

▪ Fiche déclarative (FDS) dans OneGate (menu RAPPORT, Domaine = FDS) : simplification de la déclaration, avec uniquement 1 
formulaire : « volet contact ». Cette fiche doit être renseignée et actualisée régulièrement. Celle-ci permet de communiquer à l’ACPR les 
contacts des organismes
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3. MODALITÉS DE REMISE À COMPTER DE L’ARRÊTÉ DU 30/06/2025 (1/2)
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▪ L’instruction 2025-i-01 pour les organismes Solvabilité I (organismes ne relevant pas du régime « Solvabilité II » et qui ne sont pas des 
ORPS) des évolutions sur les modalités de remises s’applique à partir d’avril 2025.

▪ Les modalités techniques de remise de la collecte S1 sont publiées sur eSurfi. 

 Elles se trouvent dans le menu « Informations techniques / Collectes / Solvabilité 1 » ou directement au lien suivant:

https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf

Ce document contient:

− Les liens vers les maquettes Excel

− Le domaine (SBS) et les codes rapport (pour déposer la collecte dans OneGate)

− Les principales étapes à suivre dans OneGate pour déposer

− L’adresse de courrier électronique pour contacter le Service d’Assistance de Gestion des applications et de Maîtrise d’Ouvrage

Nous vous incitons donc vivement à le consulter.

Suite au dépôt des remises quantitatives dans OneGate, un Compte Rendu de Traitement (CRT) est restitué au remettant. Il 

recense des contrôles de cohérence portant notamment sur le formalisme, l’unicité des données et la cohérence intra et inter-

tableaux (voir point 4.3 et suivants)

https://acpr.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/instruction-ndeg-2025-i-01-du-16-avril-2025-relative-aux-documents-prudentiels-annuels-communiquer
https://acpr.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/instruction-ndeg-2025-i-01-du-16-avril-2025-relative-aux-documents-prudentiels-annuels-communiquer
https://acpr.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/instruction-ndeg-2025-i-01-du-16-avril-2025-relative-aux-documents-prudentiels-annuels-communiquer
https://acpr.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/instruction-ndeg-2025-i-01-du-16-avril-2025-relative-aux-documents-prudentiels-annuels-communiquer
https://acpr.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/instruction-ndeg-2025-i-01-du-16-avril-2025-relative-aux-documents-prudentiels-annuels-communiquer
https://acpr.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/instruction-ndeg-2025-i-01-du-16-avril-2025-relative-aux-documents-prudentiels-annuels-communiquer
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf
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▪ Les modalités de remises quantitatives sont donc les suivantes pour les organismes soumis à Solvabilité I :

▪ Les organismes continuent de remettre les données en utilisant exclusivement les maquettes Excel mises à disposition par l’ACPR, et 
accessibles sur le site eSurfi à l’adresse  : Etats et Notices - Solvabilité I | eSurfi Banque et Assurance

− Remise annuelle : les organismes mentionnés ci-après devront remettre la maquette spécifique correspondant au code 
réglementaire les régissant (CDA, CSS, CDM, CDA Succursale) => date limite de remise : 30/04/2026

− Remise trimestrielle : tous les organismes remettent la même maquette => date limite de remise : 30 du mois suivant la date d'arrêté

− Le dépôt de ces maquettes dans OneGate se fera via les rapports suivants :

 

Domaine 

OneGate
Périodicité Libellé rapport

Code rapport dans 

OneGate

SBS Annuelle Rapport Données comptables et prudentielles de l'organisme (CSS) S1_ANN_CSS

SBS Annuelle Rapport Données comptables et prudentielles de l'organisme (CDM) S1_ANN_CDM

SBS Annuelle Rapport Données comptables et prudentielles de l'organisme (CDA) S1_ANN_CDA

SBS Annuelle Rapport Données comptables et prudentielles de l'organisme (Succursale) S1_ANN_SUCC

SBS Trimestrielle Rapport Données Trimestrielles comptables et prudentielles de l'organisme S1_TRIM

Attention à bien respecter le bon domaine et le bon code rapport. 

https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/etats-et-notices/etats-et-notices-solvabilite-i
https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/etats-et-notices/etats-et-notices-solvabilite-i
https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/etats-et-notices/etats-et-notices-solvabilite-i
https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/etats-et-notices/etats-et-notices-solvabilite-i
https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/etats-et-notices/etats-et-notices-solvabilite-i
https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/etats-et-notices/etats-et-notices-solvabilite-i
https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/etats-et-notices/etats-et-notices-solvabilite-i
https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/etats-et-notices/etats-et-notices-solvabilite-i
https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/etats-et-notices/etats-et-notices-solvabilite-i
https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/etats-et-notices/etats-et-notices-solvabilite-i
https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/etats-et-notices/etats-et-notices-solvabilite-i
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4.1 COMMENT BIEN REMPLIR VOS REMISES QUANTITATIVES (1/2)?

États et Notices - Solvabilité I

1

• Utiliser les dernières versions des maquettes Excel 12/2025 mises en ligne (et non les anciennes qui feront l’objet d’un rejet) :

cf États et Notices - Solvabilité I

2
• Ne pas supprimer les onglets, même ceux non reportés.

3

• Important : le 1er onglet intitulé « Contenu de la remise » (SI01...) permet de définir les états qui devront être reportés. Il est 
important de bien le compléter.

4
• Utiliser la même unité de saisie dans tous les onglets du fichier (€/ K€)

5

• Être attentif aux résultats des contrôles de saisie:

• Utiliser tous les menus déroulants mis à disposition et bien sélectionner une des valeurs proposées de la liste (pas de 
copier/coller de valeurs, pas de nouvelles valeurs). Cela concerne en particulier les tableaux complémentaires des états de 
placements (TCEP) SI.02.02, SI.02.03, SI.02.04, SI.02.05

• Veiller à ne pas avoir d’anomalies de saisie avant le dépôt définitif de la remise dans OneGate

https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/etats-et-notices/etats-et-notices-solvabilite-i
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▪ Veiller à remplir les cases dédiées aux cotisations nettes et brutes N (C0040/R0010 et C0040/R0010 onglet FR0302). En cas 

d’absence de réassurance, il faut reporter la même somme dans ces deux cellules. 

▪ Remplir les lignes de totaux ; celles-ci ne doivent pas être laissées vides, comme cela est le cas dans les onglets FR0201 (exemple : 

la cellule fonds propres R0440/C0010 est le total des cellules R0450/C0010 à R0500/C0010 (fonds d’établissement et de 

développement/capital, primes liées au capital social, réserves de réévaluation, autres réserves, report à nouveau, résultat de 

l’exercice)), sinon cela crée des anomalies.

▪ Remplir les frais d’acquisition et d’administration (C0040/R0110 dans l’onglet FR0302) définis selon l’article 2 de l’arrêté du 6 mai 

2020 précisant les modalités de communication par les organismes de protection sociale complémentaire des informations relatives 

aux frais de gestion au titre des garanties destinées au remboursement et à l'indemnisation des frais occasionnés par une maladie, 

une maternité ou un accident

▪ Dans le cas de données nulles, mettre explicitement 0 et ne pas laisser vide. Par exemple s’il n’y a pas de produit des placements 

(C0010/R0030 dans l’onglet FR0303), mettre que le résultat est égal à 0.

▪ S’assurer que les chiffres indiqués dans les rapports narratifs (Rapport de contrôle interne,…) soient identiques à ceux dans les états 

quantitatifs.

▪ Pour les organismes concernés, s’assurer que le plancher minimal du montant de fonds minimum de garantie renseigné 

(C0050/R0160 dans l’onglet SI0603) correspond aux branches d’activité exercées mentionnées dans l’article R334-7 du Code des 

assurances. 

4.1 COMMENT BIEN REMPLIR VOS REMISES QUANTITATIVES (2/2)?
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4.2 COMMENT BIEN REMETTRE VOS REMISES QUANTITATIVES DANS ONEGATE (1/2)?

Télécharger dans Onegate le fichier Excel préalablement complété, via le menu Rapports, en utilisant le domaine SBS et choisissant le 
bon rapport S1_ANN_xxx selon la typologie de l’organisme (exemple ci-dessous avec sélection de S1_ANN_CDA). 

1

2

3

4

Cocher puis cliquer sur le lien
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4.2 COMMENT BIEN REMETTRE VOS REMISES QUANTITATIVES DANS ONEGATE (2/2)?

Tout dépôt sur l’écran d’accueil Onegate ne sera pas pris en compte (le dépôt en écran d’accueil ne concerne que les remises SBRL / XML). 
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4.3 QUE FAIRE EN CAS DE REJET DE VOTRE REMISE ?

Export du CRT : fichier ZIP qui contient 

3 fichiers dont un fichier Excel à exploiter

 PREMIER REFLEXE: CONSULTEZ VOTRE COMPTE-RENDU DE TRAITEMENT 

▪ Nous vous recommandons de regarder le résultat du chargement dans l’écran SUIVI / Suivi des Remises, afin de voir le statut de la 
remise, et d’accéder au Compte-Rendu de Traitement (CRT) correspondant, pour consulter les erreurs de remise.

rond rouge avec une croix blanche = erreur

1

2

3

4



CLASSIFICATION : PUBLIC ACPR • MARS 2026 21

▪ Comment lire son CRT ?

➢ Dès l’ouverture de ce fichier Excel, l’onglet « Résumé » vous permet d’identifier les anomalies par état 
dans la colonne « Validé ». Les contrôles ayant mené au rejet de la remise sont ceux indiqués en rouge 
par le mot « ERROR ».

➢ Vous pouvez ensuite cliquer sur chaque mot « ERROR » et ainsi visualiser le contrôle (en 
commentaire) et les cellules concernées (en rouge):

4.4 COMMENT UTILISER VOTRE CRT ?

Signification :

dans l’onglet , la cellule R0030/C0010 doit correspondre à la somme des cellules 

R0040/C0010, R0050/C0010, R0060/C0010 et R0070/C0010. 

(R0060.C0010 correspond à la coordonnée de la cellule: 

ligne 0060 et colonne 0010)
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4.5 EXEMPLE DE RÉSULTATS DE CONTRÔLE DE SAISIE

En cas d’erreur de saisie:

1. Les cases concernées par des erreurs s’affichent en rouge, avec une instruction de correction en rouge dans une cellule voisine.

2. Un message en haut à gauche de l’onglet vous indique le résultat global du contrôle. Ici, le formulaire contient des erreurs et ne peut 
être déposé sur OneGate. 
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❑ Rapport d’erreur: « La conversion Excel a échoué. Les valeurs de dimensions ne sont pas valides dans les cellules suivantes (…). Voir 

détails dans le document annexe »

▪ Ce message signifie que des valeurs ont été saisies alors qu’elles ne faisaient pas partie des listes déroulantes proposées.

▪ Cette erreur concerne souvent l’état SI.02.02 - Tableau complémentaire à l’état des placements – Valeurs au bilan (TCEP), dont 22 

colonnes doivent être remplies en utilisant les valeurs des listes déroulantes dédiées lorsqu’elles existent. Par exemple, indiquer 

en colonne C0330 Méthode de valorisation « Autre » ou « Autre méthode » au lieu de «  Autre méthode de valorisation » génère cette 

erreur. 

➢ Solution: Revoir les valeurs remplies dans les cellules identifiées dans le message dans le respect strict des listes déroulantes. 

Exemple 1: Remplissage du type d’identifiant utilisé (C0020) Exemple 2: Remplissage de la méthode de valorisation

4.6 COMMENT INTERPRÉTER VOTRE RAPPORT D’ERREUR ? (1/3)
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❑ Rapport d’erreur: « La conversion Excel a échoué. : Erreur de validation XBRL. Des faits dupliqués ont été trouvés. »

▪ Ce message signifie que dans deux cellules différentes, deux valeurs devaient être égales mais ne le sont pas. Pour trouver 

lesquelles, il faut aller regarder le détail du Compte-Rendu de Traitement dans OneGate ; l’onglet « Faits dupliqués » permet 

d’identifier les cellules concernées. 

▪ L’erreur la plus fréquente concerne l’absence d’égalité entre les montants des cellules D12 et D43, et/ou E12 et E43, de l’état FR.08.01

➢ Solution: Corriger la valeur erronée dans la ou les cellules concernées afin d’aboutir à l’égalité attendue

Exemple: Les montants de charges de personnel déclarés en ligne 

R0010 dans le tableau FR.08.01.01 …

Doivent être égaux aux montants de charges de personnel déclarés 

en ligne R0220 du tableau FR.08.01.03

4.6 COMMENT INTERPRÉTER VOTRE RAPPORT D’ERREUR ? (2/3)
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❑ Rapport d’erreur: « La conversion Excel a échoué. (Valeur citée) is not a valid double value. Voir détails dans le document annexe. »

▪ Ce message signifie qu’une cellule contient une formule ou une autre donnée au lieu d’une valeur. Pour trouver la cellule concernée, il 

faut consulter le Compte-Rendu de Traitement dans Onegate (onglet Résumé). 

➢ Solution: Corriger la valeur erronée dans la ou les cellules concernées afin d’aboutir à l’égalité attendue

▪ Rapport d’erreur: « Données manquantes dans l'instance : fichier : »

▪ Ce message signifie que deux fichiers ont été déposés à tort (il y a deux lignes dans OneGate), alors qu’un seul fichier est attendu. 

➢ Solution: Supprimer l’une des deux lignes afin qu’un seul fichier soit déposé. 

▪ Rapport d’erreur: « La conversion Excel a échoué : Erreur Entité. Le fichier contient au moins deux codes d’entité différents. Les codes 
d’entité suivants ont été trouvés : , 0. Voir détails dans le document annexe »

▪ Ce message signifie que plusieurs valeurs différentes ont été trouvées pour le code LEI de l’entité (en l’occurrence une absence de LEI 
ou un LEI égal à 0).  

➢ Solution: Remplir le LEI de manière correcte dans tous les onglets.

4.6 COMMENT INTERPRÉTER VOTRE RAPPORT D’ERREUR ? (3/3)
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5. LES BONNES PRATIQUES POUR LES DEMANDES DE SUPPORT

 Contact technique pour toutes les collectes : PRIVILÉGIEZ UN SEUL POINT DE CONTACT = LE SUPPORT ONEGATE

▪ Tout incident de remise doit faire l’objet d’une demande auprès du support-onegate@banque-france.fr ou par téléphone
01.42.92.60.05 de 8h à 16h

▪ Lors de la déclaration d’un incident, pensez à indiquer la référence (code) de ticket de la remise OneGate pour permettre au gestionnaire 
de collecte de traiter votre demande

▪ Un incident déclaré au support OneGate aura une référence / numéro de ticket de demande de support qui permettra d’avoir un suivi

▪ Que faire si suite à votre appel au support OneGate, vous n’avez pas reçu un mail avec le numéro d’incident ?  → Veuillez les recontacter 
pour obtenir ce dernier et/ou vous assurer que votre demande a bien été créée (attention aux demandes en doublon).

▪ Ne pas multiplier les canaux de demande de support (OneGate, SMD, superviseurs), cela en retarde le traitement

▪ Par la suite, si votre demande est réorientée vers le SMD Pôle Collecte, celui-ci vous contactera via l’adresse mail suivante : Contact-

collecte-Assurance@acpr.banque-france.fr (cette adresse remplace support-s2-assurances@acpr.banque-france.fr)

 Contrôles QDD :

▪ Dans le cadre des contrôles sur la qualité des données, le SMD Pôle QDD prendra l’initiative de vous contacter et d’échanger avec vous 
via la nouvelle boîte aux lettres : 2723-CONTROLE-QDD-ASSURANCES-UT@acpr.banque-france.fr

 Rappel des contacts accessibles dans eSurfi : page Contact | eSurfi Banque et Assurance
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 DOCUMENTATION TECHNIQUE

▪ Consulter les communications sur eSurfi Assurance

▪ Pour consulter les actualités de collecte, nous vous recommandons de vous abonner pour recevoir les actualités publiées 
eSurfi Assurance

▪ Démarche pour remettre le reporting à l’ACPR : https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-01/Assurance%20-
%20D%C3%A9marches%20pour%20remettre%20le%20reporting%20%C3%A0%20l%E2%80%99ACPR_202501.docx

▪ Manuel utilisateur fiche déclarative https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-
09/Guide%20utilisateur_la%20fiche%20d%C3%A9clarative_v20250910.pdf 

Consulter les supports de réunion de place trimestrielles dans « Informations techniques / Réunions d’information »

▪ Etats et notices : Utiliser les dernières versions de maquettes mises en ligne (et non les anciennes qui feront l’objet d’un rejet). 
Menu Etats et notices / Solvabilité 1 :  https://esurfi.banque-france.fr/fr/esurfi-assurance/etats-et-notices/etats-et-notices-
solvabilite-i

▪ Les modalités techniques de remise de la collecte S1 sont publiées sur eSurfi. Menu « Informations techniques / Collectes / 
Solvabilité 1 » https://esurfi.banque-france.fr/system/files/2025-02/note-technique-S1_V1.1.0%20.pdf

▪ Pour tester le dépôt des remises sans signature [Homologation] Adaptation du portail homologation concernant l’abrogation de 
la signature électronique | eSurfi Banque et Assurance

6. DOCUMENTATION ET LIENS UTILES
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https://esurfi.banque-france.fr/fr/actualites/homologation-adaptation-du-portail-homologation-concernant-labrogation-de-la-signature-electronique-0
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 PORTAIL DU REMETTANT POUR VOS REMISES

▪ Le « guide du remettant OneGate » se trouve sur le site du portail OneGate

▪ Portail OneGate – Production

▪ Portail OneGate - Environnement de test

 SITE DE L’ACPR

▪ Instructions ACPR

▪ Pages du contrôle prudentiel des assurances

▪ Page dédiée aux organismes non S2

 CONTACTS SUR ESURFI

▪ Lien vers la page Contact | eSurfi Banque et Assurance

6. DOCUMENTATION ET LIENS UTILES

https://www.banque-france.fr/fr/statistiques/outils-statistiques/espace-declarants/portail-onegate
https://onegate.banque-france.fr/
https://onegate.banque-france.fr/
https://onegate.banque-france.fr/
https://onegate.banque-france.fr/
https://onegate-test.banque-france.fr/onegate/login.jsp
https://onegate-test.banque-france.fr/onegate/login.jsp
https://onegate-test.banque-france.fr/onegate/login.jsp
https://onegate-test.banque-france.fr/onegate/login.jsp
https://acpr.banque-france.fr/page-tableau-filtre/instructions-2
https://acpr.banque-france.fr/page-tableau-filtre/instructions-2
https://acpr.banque-france.fr/page-sommaire/controle-prudentiel-des-assurances
https://acpr.banque-france.fr/page-sommaire/controle-prudentiel-des-assurances
https://acpr.banque-france.fr/controler/controle-prudentiel-des-assurances/reporting-reglementaire/organismes-non-soumis-au-regime-solvabilite-ii
https://acpr.banque-france.fr/controler/controle-prudentiel-des-assurances/reporting-reglementaire/organismes-non-soumis-au-regime-solvabilite-ii
https://esurfi.banque-france.fr/fr/contact#ContMet
https://esurfi.banque-france.fr/fr/contact#ContMet
https://esurfi.banque-france.fr/fr/contact#ContMet
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